
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 23.04.2024

Thema Energie
Schlagworte Landesverteidigung und Gesellschaft, Öffentliche Ordnung,

Finanzmarkt
Akteure Keine Einschränkung
Prozesstypen Keine Einschränkung
Datum 01.01.1965 - 01.01.2024

01.01.65 - 01.01.24ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Ackermann, Marco
Zumofen, Guillaume

Bevorzugte Zitierweise

Ackermann, Marco; Zumofen, Guillaume 2024. Ausgewählte Beiträge zur Schweizer
Politik: Energie, Landesverteidigung und Gesellschaft, Öffentliche Ordnung,
Finanzmarkt, 2017 - 2023. Bern: Année Politique Suisse, Institut für Politikwissenschaft,
Universität Bern. www.anneepolitique.swiss, abgerufen am 23.04.2024.

01.01.65 - 01.01.24ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Infrastruktur und Lebensraum
1Energie

1Energiepolitik

1Netz und Vertrieb

2Kernenergie

2Alternativenergien

01.01.65 - 01.01.24 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

UVEK Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und
Kommunikation

BFE Bundesamt für Energie
ElCom Eidgenössische Elektrizitätskommission
SWEET Swiss Energy Research for the Energy Transition

DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et
de la communication

OFEN Office fédéral de l'énergie
ElCom Commission fédéral de l'électricité
SWEET Swiss Energy Research for the Energy Transition

01.01.65 - 01.01.24 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

Au début de l'année 2022, la presse a relayé que la société Alpiq, propriétaire de
nombreux barrages alpins et en excellente financière, a récemment frôlé la mise en
faillite à cause d'un mécanisme de sureté financière qui régit les bourses de
l'électricité et les contrats de gré à gré sur le marché de l'électricité. Dans les faits, la
tension sur le marché du gaz et les pannes à répétition des centrales nucléaires
françaises ont imposé une très forte volatilité sur le marché de l'électricité en Europe.
Etant donné que les fournisseurs d'électricité doivent fournir des garanties contre le
risque de défaillance, une forte hausse des prix de l'électricité a forcé les fournisseurs
à présenter des garanties financières extrêmement élevées. Dans le cas d'Alpiq, ces
garanties financières se sont élevées, d'un jour à l'autre, entre CHF 500 millions et CHF
1.5 milliards en cash. Incapable de fournir cet argent ou de l'obtenir en prêt à court-
terme via une banque, Alpiq a donc été forcée d'anticiper une demande d'aide
financière auprès de la Confédération. La conseillère fédérale Simonetta Sommaruga,
l'Office fédérale de l'énergie (OFEN) et le régulateur du marché de l'électricité (ElCom)
ont ainsi été contactés en urgence durant la période de Noël. Au final, si une aide
financière n'a finalement pas du être contractée par la Confédération, le Département
fédéral de l'environnement des transports, de l'énergie et de la communication (DETEC)
s'est saisi du dossier. Il évaluera, dans les prochains mois, s'il est nécessaire de légiférer
afin d'éviter la répétition d'une telle situation. En effet, un scénario identique dans le
futur ne peut pas être écarté, en particulier durant les mois d'hiver. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 19.01.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Netz und Vertrieb

Nationalrätin Graf-Litscher (sp, TG) wies in ihrem Postulat für eine Meldepflicht bei
kritischen Infrastrukturen darauf hin, dass Infrastrukturen wie Strom und
Telekommunikation sehr essentiell für die Schweiz sind und Risiken wie Cyberangriffe,
Naturkatastrophen sowie militärische und terroristische Angriffe auf die Infrastruktur
grosse Auswirkungen auf das ganze Land haben würden. Sie forderte den Bundesrat
dazu auf, darzustellen, wie eine mögliche Meldepflicht bei potenzieller Bedrohung
aussehen könnte. Mithilfe einer systematischen Auswertung dieser Meldungen könnte
so ein Frühwarn-, Beratungs- und Abwehrsystem aufgebaut werden, welches
potenzielle Risiken verringert. 
Bundesrat Maurer begrüsste diese Forderung und betonte die geforderte Systematik,
die zur Prävention von Risiken führen könne. Durch den Austausch von Erfahrungen
unter den Betreibern und den staatlichen Behörden könne das Sicherheitsdefizit der
Schweiz in diesem Bereich verringert werden. In der Schweiz seien derzeit wichtige
Infrastrukturen anfällig bezüglich diverser Gefahren. Der Nationalrat nahm das Postulat
am 13. Dezember 2017 stillschweigend an. 2

POSTULAT
DATUM: 13.12.2017
MARCO ACKERMANN

Im Dezember 2019 legte der Bundesrat einen Bericht in Erfüllung des Postulates Graf-
Litscher (sp, TG) vor und präsentierte darin Varianten für die Ausgestaltung von
Meldepflichten von kritischen Infrastrukturen bei schwerwiegenden
Sicherheitsvorfällen. Der Bericht erörterte die derzeitige Ausgangslage, verglich
Meldepflichten im Ausland und präsentierte nebst der Variante, keine weiteren
Meldepflichten einzuführen, drei Varianten für eine Meldepflicht und für Meldestellen
in der Schweiz. Bei diesen drei Möglichkeiten würde entweder eine zentrale Meldestelle
etabliert, die bisherigen dezentralen Meldestellen in den Sektoren auf- und ausgebaut
oder als letzte Variante eine Kombination der beiden Ansätze umgesetzt, wobei eine
zentrale Meldestelle einzig für Cybervorfälle und die bestehenden dezentralen Stellen
für alle anderen sicherheitsrelevanten Vorfälle zuständig wären. Die vorgeschlagenen
vier Varianten sollen in einem nächsten Schritt mit Wirtschaftskreisen, den Kantonen
und den zuständigen Behörden vertieft diskutiert werden und im Sommer 2020 zur
Erarbeitung einer entsprechenden gesetzlichen Grundlage führen. 3

BERICHT
DATUM: 15.12.2019
MARCO ACKERMANN
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Kernenergie

Afin de faire face à une catastrophe nucléaire, la Confédération distribue, de manière
préventive, des comprimés d'iodures de potassium à la population résidente autour
des centrales nucléaires. De leur côté, les cantons ont la charge de stocker des
comprimés d'iodures de potassium supplémentaires afin de les distribuer à l'ensemble
de la population suisse le cas échéant. À la suite de l'accident de Fukushima, le rayon
autour des centrales nucléaires a été élargi de 20 à 50 km afin de répondre au nouveau
scénario de référence établi. 
Malgré ces mesures, la députée genevoise Isabelle Pasquier-Eichenberger (vert-e-s, GE)
a déposé une motion pour élargir la distribution préventive de comprimés d'iodures
de potassium à l'ensemble de la population suisse. D'après elle, le scénario de
distribution à la population dans les douze heures qui suivent l'accident radioactif n'est
ni réaliste, ni responsable du point de vue de la santé de la population. Elle rappelle,
d'un côté, que le confinement imposé dès l'accident radioactif interdirait les
déplacements de la population, et, d'un autre côté, que l'armée n'a pas les capacités
d'assurer cette distribution dans le délai imparti.
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a indiqué que les cantons avaient validé la
remise dans les douze heures lors de la procédure de consultation et que les coûts
pour une distribution préventive seraient disproportionnés. 
La motion a été rejetée par le Conseil national par 106 voix contre 77 et 3 abstentions.
Le camp rose-vert n'a été rejoint que par le groupe Vert'libéral. 4

MOTION
DATUM: 01.03.2023
GUILLAUME ZUMOFEN

Alternativenergien

Le député Bastien Girod (vert-e-s, ZH) recommande la création d'une unité de
production industrielle de méthanol en Suisse pour garantir un approvisionnement
énergétique autonome pour l'armée. Dans son argumentaire, il indique que l'armée
suisse est actuellement dépendante de l'importation de carburant. Cette dépendance
géopolitique risque de mettre en danger la sécurité de la Suisse en cas de crise ou de
guerre en Europe. 
Conscient de la dépendance énergétique de l'armée, le Conseil fédéral a salué la
motion du député zurichois. Néanmoins, il a rappelé que l'armée travaillait déjà sur son
autonomie en souhaitant notamment renforcer l'efficacité énergétique et la part de
l'énergie renouvelable dans son mix énergétique. En outre, le Conseil fédéral a précisé
que des analyses étaient en cours pour évaluer le potentiel du méthanol en tant que
carburant. Il a notamment cité le projet de recherche Swiss Energy Research for the
Energy Transition (SWEET). Au final, le Conseil fédéral a préconisé le rejet de la motion.
En chambre, la motion a été rejetée de justesse par 99 voix contre 88 et 2 abstentions.
Malgré quelques dissensions, le camp bourgeois a pesé de tout son poids dans ce
résultat final. Les 51 voix de l'UDC (2 voix pour), les 25 voix du PLR (1 voix pour) et les 23
voix du groupe du Centre (6 voix pour) ont fait pencher la balance. 5

MOTION
DATUM: 16.03.2023
GUILLAUME ZUMOFEN
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